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A lors que l’affaire Urgo 
continue d’éclabous-
ser la profession, 

le Conseil national de l’Ordre 
des pharmaciens a publié 
fin octobre son rapport sur 
l’application du dispositif 
anti-cadeaux. Un document 
publié une fois tous les deux 
ans qui vise à transmettre aux 
autorités un état des lieux chez 
les pharmaciens de ce dis-
positif anticorruption ren-
forcé en 2020. Le document 
présente, pour chaque sec-
tion de l’Ordre, les données 
issues d’extractions de la 
plateforme Éthique des pro-
fessionnels de santé (EPS) : 
nombre de dépôts soumis, 
de bénéficiaires, de conven-
tions, avantages octroyés…  
On note qu’entre 2023 et 2024, 
le nombre de dépôts a aug-
menté de 4 %. Les pharma-
ciens officinaux, titulaires et 
adjoints, sont les principaux 
concernés, suivis des pharma-
ciens hospitaliers, puis biolo-
gistes. Premiers avantages 
accordés aux confrères ? Les 
frais d’hospitalités, à savoir 
des repas, des collations ou 
des hébergements à l’occasion 
de manifestations scienti-
fiques. Du côté de la section A, 
« le nombre de bénéficiaires 
poursuit son augmentation », 
analyse l’Ordre. « Ce chiffre 
a quasiment doublé entre 2022 

et 2024 (+86 %). Cela s’explique 
par un nombre de plus en plus 
important de dossiers compor-
tant plusieurs bénéficiaires (un 
dossier pouvant par exemple 
aller jusqu’à 64 bénéficiaires) », 
précise le Cnop. 

Que dit la loi ? 
Instaurée pour la première 
fois il y a une trentaine d’an-
nées, puis renforcée, la loi 
anti-cadeaux repose sur une 
double interdiction. D’un 
côté, les professionnels de 
santé, dont les pharmaciens, 
mais aussi les étudiants, ont 
l’interdiction de recevoir des 
avantages en nature ou en es-
pèces, de la part d’entreprises 
commercialisant des services 
ou des produits de santé. 
De  l’autre, les laboratoires 
« ont l’interdiction d’offrir ou 
de promettre des avantages 
aux professionnels de santé, 
étudiants et associations », 
rappelle l’Ordre. Toutefois, 
il existe des dérogations, 
strictement encadrées, qui 
permettent aux industriels 
d’accorder des avantages aux 
soignants. Pour cela, le labo 
et le professionnel de santé 
doivent signer une conven-
tion, qui peut ensuite, en 
fonction du montant, être sou-
mise à déclaration à l’Ordre.  
Autre souplesse  : les « pe-
tits cadeaux », d’une valeur 

négligeable, sont exclus du 
champ de l’interdiction. 
Il s’agit de : 

• �Repas et collation à carac-
tère impromptu et ayant 
trait à la profession du 
bénéficiaire 

➜ �30 € dans la limite de deux 
par année civile ;

• �Livre, ouvrage ou revue, 
y compris abonnement, re-
latif à l’exercice de la profes-
sion du bénéficiaire 

➜ �30 € par livre, ouvrage ou 
revue et dans une limite 

totale, incluant les abonne-
ments, de 150 € par année 
civile ;

• �Échantillon de produits 
de santé à finalité sani-
taire ou exemplaire de 
démonstration 

➜ �20 € dans la limite de trois 
par année civile

Si le pharmacien ne respecte 
pas la loi anti-cadeaux, il s’ex-
pose à des poursuites disci-
plinaires et pénales, pouvant 
aller jusqu’à un an de prison et 
75 000 euros d’amendement. ■

LOI ANTI-CADEAUX : 
SOYEZ VIGILANTS ! 
L’ordre ne fait pas de cadeau ! À l’occasion de la publication  
de son rapport sur l’application de la loi anti-cadeaux,  
le Cnop tient à rappeler les risques encourus.
Par Léa Galanopoulo

EXEMPLE D’UN CAS ÉLABORÉ  
PAR L’ORDRE DES PHARMACIENS 
 La situation : « Un laboratoire pharmaceutique organise 
une session d’information sur un nouveau médicament pen-
dant la pause déjeuner et prévoit d’offrir un repas à l’équipe 
officinale d’un montant de 40 euros par personne. L’équipe 
peut-elle accepter cet avantage ? »

 Réponse de l’Ordre : « Cet avantage constitue de l’hospitalité 
offerte lors d’une manifestation de promotion des produits ou 
prestations. Cette dérogation d’octroi d’avantage est bien pré-
vue par l’arrêté du 7 août 2020. Dans la mesure où le montant 
de cet avantage est inférieur au seuil de 50 euros par repas, 
précisé sur ce même arrêté, le pharmacien peut en bénéficier si 
ce repas a fait l’objet d’une convention précédemment déclarée 
par le laboratoire à l’Ordre des pharmaciens. Le préparateur 
en pharmacie peut également en bénéficier si la convention a été 
déclarée à l’ARS. En revanche, un étudiant en pharmacie ne 
peut pas bénéficier d’avantages de type “hospitalité” (repas, 
nuitée, transport) : il ne pourra donc pas bénéficier du repas. »


